
Les enquêteurs du jardin
du Parc naturel transfrontalier du Hainaut

Vous aussi, devenez enquêteur
émerveiller
la nature

pour (re)découvrir et vous
devant

au quotidien !
Être enquêteur,

c’est observer les petites bêtes qui vivent au jardin. 
C’est l’occasion de passer un moment en famille, d’apprendre ensemble et 

d’agir pour favoriser la diversité des espèces.
En transmettant vos observations, vous aidez aussi les scientifiques dans 

leurs suivis pour comprendre et protéger la biodiversité.

Le kit de l’enquêteur du jardin 
appartient à la famille :

Les enquêteurs
du jardin

2ème enquête :
les insectes pollinisateurs

2ème enquête :
les insectes pollinisateurs

Les plus !
 > Partagez vos photos à cette adresse mail :

enqueteursdujardin@yogile.com
 > Invitez vos voisins pour passer un moment convivial au jardin !
 > Contactez-nous si vous avez besoin d’un coup de pouce pour 
organiser ce moment.

Ce dispositif est mis en place dans le cadre du projet transfrontalier Terre en Action qui soutient et valorise les 
actions citoyennes pour la nature et le paysage. Terre en Action est un projet financé par l’Union européenne 

via le programme Interreg V France-Wallonie-Vlaanderen

Plus d’infos sur : www.pnth-terreenaction.org
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 > Un livret pour s’initier à la reconnaissance 
des insectes pollinisateurs

 > Des fiches pratiques pour accueillir les 
pollinisateurs dans son jardin

 > Un poster des papillons des jardins

 > Le dépliant des éco-jardins du Parc naturel 
transfrontalier du Hainaut

 > Votre badge d’enquêteur

Ce kit contient :

Éco-jardiniersDU PARC NATUREL
TRANSFRONTALIERDU HAINAUT

PNTH Terre en action
AVEC LE SOUTIEN DU FONDS EUROPÉEN

DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL

Vous voulez rejoindre le réseau

des Éco-Jardins et être accompagné 

(visites à domicile, conseils personnalisés), 

contactez-nous :PARC NATUREL TRANSFRONTALIER DU HAINAUT

Écogardes 

Parc naturel régional Scarpe-Escaut

357, rue Notre-Dame-d’Amour - BP80055

59230 Saint-Amand-les-Eaux Cedex

Tél. +33 (0)3 27 35 03 04 - Fax +33 (0)3 27 19 19 71

ecogardes@pnr-scarpe-escaut.fr

www.pnr-scarpe-escaut.fr
Jean-Marc BAYE 

Parc naturel des Plaines de l’Escaut

31, rue des Sapins - [B] 7603 Bon-Secours

Tél. +32 (0)69 77 98 74 - Fax +32 (0)69 77 98 11

jmbaye@pnpe.be - www.plainesdelescaut.be

PARC NATUREL DES PLAINES DE L’ESCAUT

Antoing, Bruyelle, Fontenoy, Maubray, Péronnes - Beloeil, Aubechies, 

Basècles, Ellignies-Sainte-Anne, Grandglise, Quevaucamps, Ramegnies, 

Stambruges, Thumaide, Wadelincourt - Bernissart, Blaton, Harchies, 

Pommeroeul, Ville-Pommeroeul - Brunehaut, Bléharies, Guignies, Hollain, 

Howardries, Jollain-Merlin, Laplaigne, Lesdain, Rongy, Wez-Velvain - 

Péruwelz, Baugnies, Bon-Secours, Braffe, Brasmenil, Bury, Callenelle, 

Roucourt, Wasmes-A-B, Wiers - Rumes, La Glanerie, Taintignies

PARC NATURE RÉGIONAL SCARPE-ESCAUT

Communes classées : Anhiers, Aubry-du-Hainaut, Bellaing, Beuvrages, 

Beuvry-la-Forêt, Bousignies, Bouvignies, Brillon, Bruay-sur-Escaut, 

Bruille-lez-Marchiennes, Bruille-Saint-Amand, Château-l’Abbaye, Condé-

sur-l’Escaut, Coutiches, Crespin, Erre, Escautpont, Fenain, Flines-lez-

Mortagne, Flineslès-Râches, Fresnes-sur-Escaut, Hasnon, Haveluy, 

Hergnies, Hérin, Hornaing, Lallaing, Landas, Lecelles, Marchiennes, 

Maulde, Millonfosse, Mortagne-du-Nord, Nivelle, Odomez, Oisy, 

Quarouble, Quievrechain, Râches, Raimbeaucourt, Raismes, Rieulay, 

Rosult, Rumegies, Saint-Amand-les-Eaux, Saméon, Sars-et-Rosières, 

Thivencelle, Thun-Saint-Amand, Vicq, Vieux-Condé, Vred, Wallers, 

Wandignies-Hamage, Warlain.

Communes associées : Dechy, Nomain, Rombies-et-Marchipont

Villes-portes : Anzin, Denain, Marly, Orchies, Pecquencourt, Petite-Forêt, 

Valenciennes
Éditeur responsable : PNTH - Réalisation et mise en page : © PNPE 

Février 2017 - Photos : PNRSE, PNPE, B.Gauquie, M. Lavigne, JM.Baye, 

T. Lefort

Pourquoi pas vous ?
Je suis un(e) habitant(e), une associa-

tion, une école, une entreprise du Parc 

naturel transfrontalier du Hainaut. 

J’ai envie d’échanger sur mes trucs et 

astuces de jardin, de partager des mo-

ments conviviaux : visites de jardins, ate-

liers, formations, trocs aux plantes ... 

Je souhaite apprendre à jardiner sans 

pesticide.

Je veux rejoindre
les Éco-Jardiniers !

Nous sommes des citoyens qui 

n’utilisons pas de pesticides et 

qui favorisons la biodiversité. 

N’attendez plus pour rejoindre 

notre réseau de jardiniers 

respectueux de notre santé et de 
notre environnement.

Avec le soutien du Fonds Européen de Développement Régional
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JE DécouvRE

J’obsERvE

J’Agis

Apprenez à reconnaître facilement plusieurs espèces pouvant être observées dans nos jardins...

Identifier les insectes 
pollinisateurs ?

Nord de la France
belgique

Vous n’êtes pas un grand jardinier, vous n’avez pas trop le temps de vous 

occupez de votre jardin mais vous souhaitez l’embellir pour ne plus avoir 

ce simple gazon ? La solution est toute trouvée et le résultat garanti : 

semer une prairie fleurie ! Vous obtiendrez alors un décor bucolique plein 

de fleurs champêtres, utile aux insectes et aux oiseaux du jardin.

Il existe plusieurs types de prairies fleuries mais l’important est de choisir 

un mélange de plantes sauvages d’origine régionale. 

 Sur quel type de sol semer sa prairie 

fleurie ?
Une prairie fleurie peut s’installer sur tous types de sols mais plus préférentiellement 

sur les sols pauvres. Un sol pauvre contient peu de nutriments et d’humus. Il peut 

être obtenu progressivement, en retirant les plantes séchées à la sortie de l’été 

(exportation de la matière organique) ou en retirant la couche supérieure du sol plus 

riche en nutriments.
 Quand semer sa prairie fleurie ?

La période la plus adéquate pour semer sa prairie fleurie est entre mars et mai ou 

d’octobre à novembre.
 Comment s’y prendre ?

- Dans un premier temps, délimitez la parcelle de terrain qui accueillera votre prairie 

fleurie à l’aide d’un cordeau.
- Une fois délimitée, tondez et exportez les déchets de cette tonte.

- Ensuite, préparez votre terrain à recevoir les semences. Pour cela, à l’aide d’une 

bêche, vous allez supprimer les cinq premiers centimètres du sol (il s’agit d’arracher 

le gazon ou la pelouse et l’essentiel de ses racines).
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Semer une prairie fleurie

s a u v o n s  n o s  p o l l i n i s at e u r s

S a m e n w e r k e n  v o o r  p o l l i n a t o r s

sap  ll

Avec le soutien du Fonds  européen de développement régional

s a u v o n s  n o s  p o l l i n i s at e u r s
S a m e n w e r k e n  v o o r  p o l l i n a t o r s

sap  ll

La spirale de plantes aromatiquesUne spirale de plantes aromatiques est un parterre surélevé en spirale permettant de cultiver 

ces plantes quelque soit le jardin. Créée par les anglais, afin de pallier leur climat trop humide 

qui ne facilite pas la culture de ces plantes, la spirale a l’avantage d’accumuler la chaleur, de 

limiter les variations de températures et, de part la pente de la structure, bien drainer l’eau 

dans le sol.

 Comment construire sa spirale de plantes aromatiques ?

- Tout d’abord, choisissez un emplacement ensoleillé.- Délimiter votre spirale à l’aide d’une traînée de sable, de sciure, de chaux ou 

de piquets reliés par une ficelle, afin d’avoir une vue d’ensemble de l’édifice. 

Votre spirale peut faire entre 80 cm et 3 m de diamètre.
- Creuser ensuite une fondation de 20 cm de profondeur environ, un peu 

plus large que l’épaisseur de la spirale afin que le fond soit suffisamment 

stable pour le poids des pierres et de la terre. Étalez une couche de sable qui 

constituera le fond de votre structure.- Vous pouvez ensuite commencer le montage de votre spirale. Placez les 

premières pierres au centre, de préférable les plus grosses bien équilibrées 

et bloquées par un remplissage de terre et de graviers entre les joints, pour 

donner une assise de départ bien horizontale. Vous disposerez ensuite les 

autres pierres en suivant votre tracé. Vous comblerez les trous, avec des 

cailloux puis du sable et de la terre. Ce muret de pierre 

offrira des abris à de nombreux insectes. Vous pouvez 

également installer des bottes de tiges à moelles ou 

creuses, où les abeilles solitaires pourront venir y 

nidifier et butiner les fleurs présentes sur la spirale

L’idéal est que le point le plus haut de votre structure, 

au centre, atteigne environ 75 cm voire 1m de haut, 

pour finir au niveau du sol au bas de l’édifice.
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- Au pied de la spirale, vous pouvez créer une petite mare où vous installerez une bâche spéciale qui la 

rendra étanche. Ce petit point d’eau sera alimenté par les eaux de ruissellement et fournira une source 

d’eau pour de nombreux animaux.
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Avec le soutien du Fonds  européen de développement régional

s a u v o n s  n o s  p o l l i n i s at e u r s
S a m e n w e r k e n  v o o r  p o l l i n a t o r s
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Créer une balconnière
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Vous vivez en appartement et ne disposez que d’une terrasse, d’un balcon ou peut-être même 
de ni l’un ni l’autre. Vous pensez donc certainement que vous ne pouvez pas amener la nature 
et les insectes pollinisateurs chez vous…. détrompez vous ! Vous pouvez très bien aménager 
votre balcon, votre terrasse ou vos fenêtres et ce quelque soit leur taille !
A l’aide de balconnières, vous pourrez créer différents univers qui pourront offrir une 
multitude d’habitats et de nourritures à de nombreuses espèces dont les pollinisateurs :
•	 des	balconnières	d’herbes	aromatiques qui apporteront de quoi manger à chaque type de 

pollinisateur et de nouvelles saveurs pour vos plats cuisinés.
•	 des	balconnières	printanières	offriront des ressources alimentaires pour les espèces 

précoces.
•	 des	balconnières	répulsives	qui seront aussi une source de nourriture pour de nombreux 

pollinisateurs. La présence de plantes odorantes dans ces balconnières éloignera certains 
insectes qui pourraient venir coloniser et se délecter des autres plantes à proximité que 
vous aurez installées.

•	 des	balconnières	ornementales qui viendront embellir vos extérieurs et qui seront un 
apport de nourriture pour les pollinisateurs.  

Avec le soutien du Fonds  européen de développement régional

Les enquêt
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du Parc naturel transfrontalier du Hainaut
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Pour obtenir votre badge d’enquête
ur :

Être enquêt
eur,

c’est observer les petites bêtes qui vivent au jardin. 

C’est l’occasion de passer un moment en famille, d’apprendre ensemble et 

d’agir pour favoriser la diversité des espèces.

En transmettant vos observations, vous aidez aussi les scientifiques dans 

leurs suivis pour comprendre et protéger la biodiversité.

Vous aussi, devenez enquê
teur

émerveiller

la nature

pour (re)découvrir et vous

devant

au quotidien !

 > Demandez le kit de l’enquêteur pour 

vous former en autonomie.

ou
 > Venez participer à une activité 

(ou plusieurs !) en famille.

Chaque année un thème différent vous sera proposé : 

2ème  enquête :

Programme des activités détaillé au versoles insectes

pollinisateurs


